










































Déclinaison de la Stratégie 
Nationale pour les Aires 
Protégées (SNAP 2030)
2026



Site prioritaire pour 
un passage en zone 
de protection forte 

(délibération CS 
du 14/02/2025)



 Prendre en compte les milieux de vie des chiroptères et non 
uniquement la grotte, seul objet de l’APPB de 1992

 Protéger durablement le cirque et ses richesses biologiques face 
aux pressions anthropiques en augmentation ces dernières années 

 Encadrer les pratiques et le développement des activités via un 
levier réglementaire, en accord avec les objectifs de protection du 
site

 Appuyer les propriétaires privés face aux pratiques « sauvages »

 Répondre aux objectifs en termes de zones de protection forte 
de la SNAP 2030



APPB 
1992

(actuel)

Demande de 
modification arrêté 

1992
-> Validation par le 
comité de suivi du site 
(COPIL Natura 2000)

Abrogation
APPB 1992

Prise d’un 
nouvel 

APPB sur 
décision 

préfectorale

Rédaction 
de la note 
technique 



2025

• Point avec la DDT + DREAL 
sur le  projet : mars 2025

• 1er rdv avec Mr le Maire 
de Creissels : avril 2025

• Présentation du projet au 
COPIL Natura 2000 : 
novembre 2025

2026

• Point avec les partenaires techniques et 
scientifiques pour le suivi des chiroptères 
(en lien avec l’animation Natura 2000)

• Réunion d’information avec les 
propriétaires privés  du périmètre

• Réunions d’information et de 
concertation avec les pratiquants et 
collectivités (activités de pleine nature, 
agriculteurs, chasseurs…)

• Rédaction de la note technique : 
2e semestre 2026






